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Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0976  
Autorisant Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire de l’officine sise 7 rue de 
Pontarlier à Sochaux (25600), à exercer une activité de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et 
notamment son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son 
article 148 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites 
internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 

 
VU la déclaration de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments, dont 
l’adresse sera https://www.pharmacie-carlin.fr, déposée, via la plateforme wetransfer, le 17 mai 2023, 
par Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire de l’officine sise 7 rue de Pontarlier à 
Sochaux (25600) ; 
 
VU le courrier, en date du 22 mai 2023, du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 7 rue de Pontarlier à Sochaux, que suite à la publication de la loi n° 2020-1525 du 
7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique une modification des 
dispositions réglementaires devrait intervenir prochainement et que, de ce fait, son activité de 
commerce électronique de médicaments reste soumise à autorisation, son dossier ayant été reconnu 
complet le 17 mai 2023 ; 
 
VU l’attestation d’hébergement, établie le 30 août 2021 par le président de la société AZNETWORK 
sise 40 rue Ampère à Alençon (61000), selon laquelle la société AZNETWORK, certifiée ISO/IEC 
270011 depuis le 23 avril 2019 et HDS2 depuis le 15 novembre 2019, assure depuis le 17 février 2021 

l’hébergement des serveurs de l’entreprise 161 SARL sise 8 rue des Indes Noires à Boves (80440) ; 
 
VU les conditions générales de vente des prestations de la société 161 SARL sise 5 rue des Indes 
Noires à Boves effectuées pour le compte de Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire 
de l’officine sise 7 rue de Pontarlier à Sochaux, 
 
Considérant que les éléments du dossier de déclaration de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments adressés au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire de l’officine 
sise 7 rue de Pontarlier à Sochaux, permettent de s’assurer du respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que les dispositions de l’article L. 5125-36 du code de la santé publique dans sa 
rédaction en vigueur depuis le 9 décembre 2020 prévoient que la création du site internet de 
commerce électronique de médicaments d’une officine de pharmacie fait désormais l'objet d'une 
déclaration préalable auprès du directeur général de l'agence régionale de santé territorialement 
compétente ; 
 
 

…/… 
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Considérant toutefois que dans l’attente de la modification des textes réglementaires et en particulier 
du décret en Conseil d’Etat mentionné au V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 
2020 susvisée, le régime d’autorisation demeure ;  
 
Considérant que la déclaration de Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 7 rue de Pontarlier à Sochaux, ayant été déposée le 17 mai 2023 auprès de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté la création du site internet de commerce 
électronique de médicaments demeure soumise à autorisation, 
 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1er : Madame Cassandre Jeannin-Carlin, pharmacien titulaire de l’officine sise 7 rue de 
Pontarlier à Sochaux (25600), est autorisée à exercer une activité de commerce électronique des 
médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet 
de commerce électronique de médicaments dont l’adresse est : https://www.pharmacie-carlin.fr. 
  
Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de sa demande d’autorisation 
mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Madame Cassandre Jeannin-Carlin 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de son site internet, Madame 
Cassandre Jeannin-Carlin en informe sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs et notifiée à Madame Cassandre 
Jeannin-Carlin. 

 
Fait à DIJON, le 19 juin 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources et 
moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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ARRETE 36/2023 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration  
de la Caisse d'Allocations Familiales du Jura 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 34/2022 du 12 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales du Jura ; 

Vu les arrêtés 45/2022, 111/2022 et 189/2022 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Jura ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 34/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Jura, est modifié comme suit : 
 
 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Retrait de Mme Brigitte BEGEL 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 11 avril 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
           

    Benoit ROLLINGER 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
           
         Benoit ROLLINGER 
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ARRÊTÉ n°35/2023 
 

portant modification (n°2) de la composition de l’Instance Régionale du 
 Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 

 de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1 ; 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs indépendants et 
à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants ; 

Vu l’arrêté 02/2022 portant nomination des membres de l’Instance du Conseil de la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté 12/2022 portant modification de la composition de l’Instance du Conseil de la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 02/2022 portant nomination des membres de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants de la région Bourgogne-Franche-Comté est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités : 

 
Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme Mylène CAPRIGLIONE  
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

                                                                                        
 
Fait à Nancy, le 11 avril 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
          Benoit ROLLINGER 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
         Benoit ROLLINGER  
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ARRETE 34/2023 
portant modification (n°1) de la composition du conseil départementale de la Côte d’Or auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de la Bourgogne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 30/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 
conseil départementale de la Côte d’Or auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 30/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départementale de la Côte d’Or auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne, est modifié comme suit : 
 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 
 

Suppléant : 

Retrait de Mme Mylène CAPRIGLIONE  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Fait à Nancy, le 11 avril 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
          Benoit ROLLINGER 

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
         Benoit ROLLINGER 
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ARRETE 41/2023 
 

portant modification (n°1 de la composition du conseil départemental 
de la Nièvre auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 
 des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 26/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Nièvre auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Bourgogne 

 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 26/2022, portant désignation des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départementale de la Nièvre auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne, est modifié comme suit : 
 
 

 1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. Francis SEPTIER 
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Article 2 : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 24 avril 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
              Benoît ROLLINGER        
 
 
        

 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission  
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
               
 
            Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 32/2023 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein l'emploi et de l'insertion, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-7, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté du 07 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’Assurance 
Maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;  

Vu l’arrêté 58/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Assurance 
Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu les arrêtés 72/2022, 84/2022 et 151/2022 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 2 de l’arrêté 58/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté, est modifié comme suit : 
 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Suppléant : 

Est nommé M. David TAUPIN 

En remplacement de M. Sylvain TRICHARD-COMPAROT 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de la sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
                                                                                       
Fait à Nancy, le 04 avril 2023 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
  
 
 
 
 
      Benoît ROLLINGER 
 

Le ministre du travail, du plein l'emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation ; 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
                
 
 
 
 
      Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°49/2023 

 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Doubs ; 

Vu les arrêtés n°89/2022, 114/2022 et 31/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Doubs ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté n°62/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs, est complété comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Olivier DERAY  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 09 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

                      Benoît ROLLINGER 
 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
               
 
 
 
 
         Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°37/2023 
 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°63/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Jura ; 

Vu les arrêtés n°90/2022, 136/2022 et 191/2022 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Jura ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 63/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Jura, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Suppléant : 

Retrait de M. Guy BELLEFOY  

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Retrait de Mme Brigitte BEGEL  

Suppléant : 

Retrait de M. Raphael JODEAU 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 avril 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
 
                 
 
          Benoit ROLLINGER 
 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
 
         Benoit ROLLINGER 
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ARRETE n°38/2023 
 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 
 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°63/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Jura ; 

Vu les arrêtés n°90/2022, 136/2022, 191/2022 et 37/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 63/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Jura, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Est nommé M. Xavier ROUGET 

Retrait de M. Nicolas FAUVEAU  

Suppléant : 

Est nommé M. Nicolas FAUVEAU 

Retrait de M. Xavier ROUGET 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 24 avril 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
             
 
                 
 
          Benoît ROLLINGER 
 
           

 
Le ministre du travail, 
du plein emploi et de l'insertion, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
      
 
 
 
         Benoît ROLLINGER        
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ARRETE 51/2023 
 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental du Jura auprès du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Franche-Comté 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à          
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 38/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté 190/2022 portant modification de la composition du conseil départemental du Jura auprès du 
conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de la Franche-Comté ; 

 
 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
 
L’article 1 de l’arrêté 38/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 
départemental du Jura auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté, est modifié comme suit : 
 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Retrait de M. Christophe UDA 
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Article 2 : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
Fait à Nancy, le 22 mai 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
        
 
        
           
           Benoît ROLLINGER 
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